
 Le 11 mars 2008 
 

Les parties en 2 minutes 
 
 
Depuis quelques années, les parties en semi-rapide (2 minutes) sont devenues une réalité pour 
plusieurs scrabbleurs québécois. En effet, les 4 dernières parties du Championnat du monde élite 
se jouent en 2 minutes. De plus, de nombreux joueurs ont participé aux simultanés mondiaux 
semi-rapides qui se sont tenus en mai 2006 et mai 2007 et certains participent à des festivals et 
tournois hors Québec qui permettent de jouer des parties en 2 minutes.  
 
En nous basant sur près de 800 résultats individuels de parties, impliquant près de 200 joueurs de 
toutes les classes, nous avons établi un « facteur de redressement » des résultats afin de permettre 
aux joueurs concernés de faire comptabiliser ces parties à leur classement québécois. 
 
Aux fins de comptabilisation au classement québécois, le redressement est effectué de la façon 
suivante : le résultat de chaque partie est haussé de 15 % des points perdus, arrondi à l’unité près. 
 
Voici quelques exemples pour une partie en 2 minutes dont le top est de 900 points. 
 
Exemple 1 : Louis a joué 760 (84,44 %). Il a perdu 140 points. On calcule 15 % de 140 points, ce 

qui donne 21 points. Pour la comptabilisation de sa partie au classement, le résultat 
considéré sera de 760 + 21, soit 781 (86,78 %). 

 
Exemple 2 : Pierre a joué 630 (70,0 %). Sa perte est de 270 points. Pour la comptabilisation de sa 

partie au classement, on y ajoute 15 % de 270, soit 40,5 points, qu’on arrondit à 41 
points. Le résultat considéré sera de 630 + 41, soit 671 (74,56 %). 

 
Exemple 3 : Marie a joué 877 (97,44 %). Elle a perdu 23 points. On ajoute 15 % de 23, soit 3,45 

points qu’on arrondit à 3 points. Le résultat considéré pour son classement sera de 
877 + 3, soit 880 (97,78 %). 

 
Lors du prochain simultané en 2 minutes qui se tiendra le 25 mai 2008, les personnes qui 
le désirent auront la possibilité de faire comptabiliser ce tournoi à leur classement en le 
mentionnant au début du tournoi. La méthode expliquée ci-haut sera alors utilisée. 
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